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Maritimes-Mars 2016

  

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

Le Syndicat Mixte de Transport des Alpes-Maritimes représenté par Monsieur Christian 

ESTROSI, son Président, habilité à cet effet par une délibération du Comité Syndical en 

date du 4 avril 2016, 

 

ET 

Le Département des Alpes-Maritimes représenté par Monsieur Eric CIOTTI, son 

Président, habilité à cet effet par une délibération de l’Assemblée Départementale en date 

du XXX 2016, 

 

ET 

La Métropole Nice Côte d’Azur représentée par Monsieur Christian ESTROSI, son 

Président, habilité à cet effet par une délibération du Conseil Métropolitain en date du XX 

2016, 

 

ET 

La Communauté d’agglomération Sophia Antipolis (CASA) représentée par son 

Président, Monsieur  Jean LEONETTI, habilité à cet effet par une délibération du Conseil 

Communautaire en date du 27 juin 2016, 

 

ET 

La Communauté d’Agglomération des Pays de Lérins représentée par son Président, 

Monsieur Bernard BROCHAND, habilité à cet effet par délibération du Conseil 

Communautaire en date du XXX 2016, 

 

ET 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, représentée par son Président, 

Monsieur Jérome VIAUD habilité à cet effet par délibération du Conseil Communautaire 

en date du XXX 2016, 

ET 

La Communauté d’Agglomération de la Riviera Française, représentée par son Président, 

Monsieur Patrick CESARI habilité à cet effet par une délibération du Conseil 

Communautaire en date du XXX 2016, 
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PREAMBULE 

 

Par délibération n°2 du 8 février 2013 a été mise en place une tarification multimodale dite 

« gamme azur » entre tous les membres du SYMITAM. 

 

La création au 1
er

 janvier 2014 de deux nouvelles autorités de transport, la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse (C.A.P.G.) suite à la dissolution du syndicat mixte de 

transport Sillages et la Communauté d’Agglomération des Pays de Lérins qui se substitue au 

syndicat intercommunal des transports publics de Cannes, Le Cannet, Mandelieu La Napoule, 

entraine les modifications objet du présent avenant. 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET   

 

Le présent avenant   a pour objet: 

- d’intégrer la convention la Communauté d’Agglomération des Pays de Lérins en lieu et 

place du Syndicat Intercommunal des Transport Publics de Cannes/ Le Cannet/ Mandelieu 

La Napoule ; 

 d’intégrer la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse en lieu et place du 

Syndicat Mixte des Transport Sillages ; 

 les échanges de recettes des années 2014 et suivantes. 

 

 

ARTICLE 2 -  AUTRES DISPOSITIONS 

 

Toutes les autres clauses et conditions générales de la convention demeurent applicables tant 

qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, 

lesquelles prévalent en cas de contradiction. 
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Fait à Nice, le  …………. 

 

Le présent avenant est établi en 7 exemplaires originaux 

 

Pour le SYMITAM 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Christian ESTROSI 

 

 

Pour le Département des Alpes Maritimes  

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Eric CIOTTI 

 

Pour la Métropole 

 Nice Côte d‘Azur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Christian ESTROSI 

ou son représentant 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté d’Agglomération 

 Sophia Antipolis 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Jean LEONETTI 
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Pour la communauté d’Agglomération 

des Pays de Lérins 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Bernard BROCHAND 

 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté d’Agglomération de la 

Riviera Française 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président  

Patrick CESARI 

 

Pour la communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président,  

Jérome VIAUD 

 

 

 

 

 




